
PRÉFET DE LA RÉGION GUYANE

Arrêté n °2014044-0018

signé par 
Eric SPITZ, préfet de la région Guyane

le 13 Février 2014

PREFECTURE

arrêté prorogeant l'arrêté n °1461/ EMIZ/2013 
du 20 août 2013 portant règlementation de la 
circulation sur la route nationale n °2 d PR 
108+300 au Pr 108+700






